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Inondations, un an après
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P.A.P. I. AUX HABITANTS
DU BASSIN DU LOING

Madame, Monsieur,

Le 29 mai 2017, veille du 1er anniversaire des inondations, nous avons proposé
à l’ensemble des syndicats de rivières et communes du bassin du Loing de se
regrouper en une structure unique au 1er janvier 2018. C’est possible !

UN PROGRAMME D’ACTIONS DE PRÉVENTION DES INONDATIONS - P.A.P.I.
DEVRA IMMÉDIATEMENT ÊTRE MIS EN PLACE !

C’EST LA SEULE RÉPONSE PERMETTANT DE LIMITER EFFICACEMENT
LES DOMMAGES PROVOQUÉS PAR LES CRUES DU LOING

ET DE SES AFFLUENTS !

En juin prochain, les Préfets des 3 départements concernés (Loiret, Yonne
et Seine-et-Marne) consulteront les communes du bassin du Loing pour
qu’elles se regroupent dans un syndicat de rivière unique.

IL APPARTIENT DONC AUX SERVICES DE L’ÉTAT ET À NOS ÉLUS
DE PRENDRE LEURS RESPONSABILITÉS.

�À CHAQUE FOIS QUE L’ON PERD DU TEMPS, ON MET LES POPULATIONS
EN DANGER.�

Les conclusions des 2 rapports commandés suite aux inondations de juin
2016, par le Premier ministre et le Ministre de l’Environnement, préconisent

notamment la réunion du bassin du Loing en une structure unique.
C’est ce que nous proposons !

SIVLO - Syndicat de la Vallée du Loing
110 communes et 156 000 habitants au service des rivières !
158 rue Paul Doumer - 45200 Montargis
contact@sivlo.fr - SIVLO - www.sivlo.fr
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SANS COHÉSION
GARE AUX
INONDATIONS

SOLIDARITÉ
AMONT - AVAL
OBLIGATOIRE

Exprimez-vous,
réagissez, likez !

CHRONOLOGIE
LUNDI 19 SEPTEMBRE. Le Premier minis-
tre, Manuel Valls, est de retour à Montargis
afin de dresser un bilan des inondations.
OCTOBRE. L’Etat verse 400.000 euros aux
entreprises du Loiret sinistrées.
JEUDI 17 NOVEMBRE. La restauration
des œuvres du musée Girodet à Montargis se
chiffre à 2,9 millions d’euros

DÉCEMBRE. Le rapport commandé par le
ministère de l’Environnement sur la coupure
de l’autoroute A10 et des autres infrastructu-
res, lors des inondations, pointe une sous-es-
timation des risques.

FÉVRIER 2017. Le Garde des Sceaux,
Jean-Jarcques Urvoas, annonce une envelop-
pe d’un montant d’1,6 million d’euros pour
effectuer les travaux urgents (pompage, net-
toyage, création de canalisations...) au cen-
tre pénitentiaire de Saran.

21 MARS. Que ce soit au niveau de l’antici-
pation ou de la gestion de crise, le préfet du
Loiret présente des mesures concrètes à la
suite de la publication du rapport par le mi-
nistère de l’environnement.

14 AVRIL. L’association d’assistance aux si-
nistrés du Loiret (ADASI 45) dépose plainte
contre X pour des faits constitutifs de mise
en danger de la vie d’autrui, auprès du tri-
bunal de grande instance d’Orléans.

MARDI 30 MAI 2017. Une table ronde
est organisée, ce soir, à 19 heures, à la salle
polyvalente de Fay-aux-Loges, pour dresser
un bilan des inondations avec les sinistrés.

ments non sinistrés. Le trafic SNCF est tou-
jours perturbé. Le tronçon Loing-Ouanne
passe en vigilance orange crue.

VENDREDI 3 JUIN. Le corps d’une femme
de 65 ans est retrouvé rue du faubourg d’Or-
léans à Montargis. Surprise par la montée
des eaux, Eliane Russo est morte noyée.

Neuf communes du Loiret sont frappées par
l’interdiction de consommation d’eau pota-
ble. L’autoroute A 10 toujours fermée. La di-
gue de l’étang de Chailly-en-Gâtinais mena-
ce de s’effondrer.

Samedi 4 juin

DIMANCHE 5 JUIN. Les véhicules restés
bloqués sur l’A 10 sont évacués. L’électricité
est rétablie dans les derniers foyers qui en
étaient privés.

LUNDI 6 JUIN. La quasi totalité des élèves
du Loiret peuvent retourner en cours. Le Pre-
mier ministre Manuel Valls se rend à Montar-
gis en compagnie du ministre de l’Intérieur
Bernard Cazeneuve. Il est de nouveau possi-
ble de rouler en direction de Tours (A 10) ou
de Vierzon (A 71) sur l’autoroute A10 mais la
portion à hauteur d’Orléans ne sera pas
réouverte avant plusieurs jours.

MARDI 7 JUIN. 226 communes, sur les
327 que compte le Loiret, ont formulé une
demande de reconnaissance de leur territoi-
re en état de catastrophe naturelle.

MERCREDI 8 JUIN. Lors de la séance des
questions au gouvernement, à l’Assemblée
nationale, Serge Grouard, député de la
2e circonscription du Loiret, interpelle le Pre-
mier ministre, Manuel Valls, à la suite des

LUNDI 30 MAI 2016. Le Loiret est placé
en vigilance orange pluie-inondation. Près
de quatre cents sorties de pompiers sont re-
censées. Le centre pénitentiaire de Saran est
partiellement évacué.

MARDI 31 MAI. La montée des eaux se
poursuit dans l’Orléanais et le Montargois.
Un millier de personnes sont évacuées. Quel-
que 500 automobilistes se retrouvent blo-
qués sur l’A10 au nord d’Orléans. Plus large-
ment, le réseau routier est grandement
paralysé dans le département. Les établisse-
ments scolaires sont fermés sur décision du
préfet. Le transfert de prisonniers se poursuit
au centre pénitentiaire de Saran. Des œuvres
du musée Girodet sont touchées par la mon-
tée des eaux sur Montargis. L’est du départe-
ment est en vigilance rouge « crue », en
particulier le Loing et l’Ouanne dans le Mon-
targois.

MERCREDI 1ER JUIN. Après avoir passé la
nuit au palais des sports d’Orléans, les
« naufragés » de l’A 10 peuvent regagner
leur domicile. L’autoroute est toujours fer-
mée au nord d’Orléans ; 148 routes sont
coupées dans le département. Plus de
6.000 foyers sont privés d’électricité. Les
cours sont toujours supendus.

JEUDI 2 JUIN. La décrue s’amorce. Sur
l’autoroute A 10, 100 camions et 200 voitu-
res (vides de leurs occupants) demeurent im-
mobilisés à hauteur de Cercottes-Gidy.
3.000 foyers sont toujours privés d’électrici-
té. Les cours reprennnent dans les établisse-

inondations du Loiret. Le lendemain, le séna-
teur, Jean-Pierre Sueur, interpelle à son tour
le gouvernement.

Naissance de l’Association d’assistance aux
sinistrés du Loiret.

234 communes du Loiret sont reconnues en
état de catastrophe naturelle,

JEUDI 9 JUIN. Le conseil départemental
propose un fonds d’urgence pour les sinistrés
à hauteur de 800.000 € et un dispositif
d’aides à hauteur de 2 millions d’euros pour
les collectivités afin de reconstruire le terri-
toire.

VENDREDI 10 JUIN. L’autoroute A10 a
rouvert en intégralité à 8 h 30.

JEUDI 16 JUIN. Après un nouvel examen
de dossiers, 35 communes supplémentaires
obtiennent à leur tour l’état de catastrophe
naturelle ce qui porte le total à 269 commu-
nes (sur les 327 du département).

La ministre de l’Environnement, Ségolène
Royal, décide de diligenter deux enquêtes
sur l’inondation de l’A10 et les conditions
d’accès à l’autoroute le 31 mai.

MARDI 2 AOÛT. Les inondations avaient
engendré l’effondrement du perré sous le
chemin de halage. Les travaux de réparation
débutent sur le canal d’Orléans.

SEPTEMBRE. Axéréal, la coopérative agri-
cole qui siège à Olivet, décide de verser une
contribution exceptionnelle de solidarité de
8 millions d’euros, à partir d’octobre, à ses
agriculteurs et clients adhérents, touchés par
les inondations et par les résultats catastro-
phiques de la moisson (- 30 %).

Dans certaines cellules du
rez-de-chaussée, l’eau est
montée jusqu’à 1,80 m. Un
an après, le centre péniten-
t ia ire d’Or léans-Saran
(CPOS) ne s’est toujours pas
remis des inondations qui
ont conduit à l’évacuation
en urgence de deux des
trois principaux bâtiments
de détention.

Le 31 mai et le 1er juin,
près de 400 détenus ont
ainsi dû précipitamment
quitter les lieux avant
d’être répartis dans une
vingtaine d’autres établis
sements, un peu partout
en France.

Pour la ville,
un naufrage annoncé
En février, le ministère

de la Justice a fait savoir
qu’une première envelop
pe d’1,6 million d’euros
avait été débloquée pour
mener à bien les travaux
les plus urgents de réhabi
litation du CPOS. Le chan
tier nécessaire à une com
plète remise en service
doit, lui, s’achever en fin
d’année. Une hypothèse
jugée irréaliste par les syn
dicats de surveillants pé
nitentiaires qui doivent
faire face, depuis un an, à
des problèmes de surpo
pulation carcérale.

Conséquence directe des
inondations, la capacité
d’accueil de cet établisse
ment a été plus que divisé
par deux, avec aujourd’hui
moins de 350 places.

La mairie de Saran ne
s’est pas privée pour dé
noncer le naufrage, à ses
yeux annoncé, de ce grand
paquebot inauguré à l’été
2014. La ville qui s’était
opposée à la construction
de cette nouvelle prison
avait prévenu que le sol
argileux de la zone des

Montaubans ne pouvait
mener qu’à la catastrophe
en cas de pluies diluvien
nes.

Les précipitations tom
bées durant le chantier
avaient d’ailleurs poussé
les concepteurs a aug
menté la capacité du fossé
d’enceinte entourant l’éta
blissement. Insuffisant
pour faire face au déluge
historique de mai 2016.
Les travaux en cours doi
vent tenir compte de ces
nouvelles données. ■

Alexandre Charrier

CHANTIER. Les travaux de réhabilitation des deux bâtiments
inondés se poursuivent. PHOTO A. C.

DÉGÂTS■ Des travaux jusqu’à la fin de l’année

La prison toujours hors service


